
LE DEPARTEMENT

ARRETE

portant delegation de signature a M. Nicolas MARTRENCHARD,
Directeur general des services departementaux

LE PRESffiENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Ie Code general des collectivites territoriales, notamment son article L. 3221-3,

VU Ie Code de la commande publique,

VU Ie decret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifa la gestion budgetaire et comptable publique,

VU la deliberation du Conseil departemental du lerjuillet 2021 relative a 1'election du President du
Conseil departemental, de la Commission permanente, notamment des Vice-presidents du Conseil

departemental,

VU la deliberation du Conseil departemental du ll:rjuillet 2021 autorisant M. Ie President pour la
duree de son mandat, a prendre toute decision concernant la preparation, la passation, 1'execution et Ie

reglement des marches a procedure adaptee (MAPA) de travaux de fournitures et de services,

VU la deliberation du Conseil departemental du lerjuillet 2021 autorisant M. Ie President pour la
duree de son mandat, a intenter les actions (contentieux judiciaire) ou a defendre les interets du

Departement (contentieux judiciaire ou procedures de referes notamment en matiere de commande

publique),

VU la deliberation du Conseil departemental du 17 decembre 2021 definissant la strategic
d'endettement du Departement et donnant delegation a M. Ie President pour sa mise en oeuvre,

VU 1'organigi'amme des services departementaux public Ie 3 juin 2021 apres avis du Comite

technique,

VU 1'arrete du 28 aout 2020 portant recrutement par voie de detachement a M. Nicolas

MARTRENCHARD, sur Ie poste de Directeur general des services departementaux a compter du
leroctobre2020,

VU la decision du 27 avril 2022 portant changement d'affectation de M. Vincent BROSSARD,
Directeur de la Mission Laboratoire de Transformation, innovation et modernisation a compter du

lermai 2022,

VU 1'arrete du 10 fevrier 2022 portant delegation de signature a M. Nicolas MARTRENCHARD,
Directeur general des services,



ARRETE

ARTICLE ler - L'arrete susvise du 10 fevrier 2022 portant delegation de signature a M. Nicolas

MARTRENCHARD, Directeur general des services departementaux, est abroge.

ARTICLE 2 - M. Nicolas MARTRENCHARD, Directeur general des sei-vices departementaux, est

place a la tete des sei-vices devolus a 1'executif departemental, sans prejudice des prerogatives

accordees aux Vice-presidents du Conseil departemental.

II anime 1'action des organismes charges d'appliquer les politiques defmies par Ie Conseil

departemental.

ARTICLE 3 - Delegation est donnee a M.Nicolas MARTRENCHARD, Directeur general des
services departementaux, a 1'effet de signer, sous la surveillance et la responsabilite de M. Ie President

du Conseil departemental, tous actes, decisions, arretes, con-espondances, pris pour 1'execution des

deliberations du Conseil departemental et de la Commission permanente, des pouvoirs delegues au

President ainsi que des pouvoirs propres de ce dernier, notamment :

toutes conventions ou contrats - y compris les contrats de prets, les marches publics les contrats de

concessions ou de delegations de service public, prepares par les services places sous son autorite

et approuves par Ie Conseil departemental ou la Commission permanente, ainsi que tous documents

y afferents,

toutes requetes, memoires, et de maniere generale tous actes servant a intenter les actions ou

defendre les interets du Departement, en application de la delegation accordee par Ie Conseil

departemental a son President en matiere de contentieux,

tons actes, etats et pieces comptables attestant notamment Ie sei-vice fait et servant a 1'engagement,

a la liquidation et au mandatement des depenses des services departementaux,

tous actes, pieces comptables servant au recouvrement des recettes des services departementaux,

tous actes, decisions, arretes, . .. relevant de la qualite de responsable des services departementaux,

notamment ceux relatifs au recrutement des agents titulaires et non tihilaires, a la gestion de leur

carriere, a la fin de leur fonction ou leur licenciement et a 1'exercice du pouvoir disciplinaire,

a 1'exception :

des rapports et communications au Conseil departemental et a la Commission permanente,

des arretes de nomination des Directeurs des services departementaux,

des arretes de delegation de signature.

ARTICLE 4 - Delegation est donnee a M. Nicolas MARTRENCHARD, Directeur general des
services departementaux pour signer tous actes et toutes formalites -y compris ceux relatifs a la

conclusion et 1'execution des marches et contrats correspondants- necessaires :

• a la mise a jour du programme EMTN (Euro Medium Term Notes) du Departement d'un

montant maximum de 350 M€ et d'une duree egale au maximum a celle necessaire a sa

realisation et a la realisation, dans la limite du volume d'emprunt inscrit au budget

departemental, d'emissions obligataires dans Ie cadre dudit programme EMTN,

• a 1'integration audit programme EMTN de la possibilite pour Ie Departement de realiser, pour

une part du programme, des emissions obligataires dites verts,



a la realisation de 1'ensemble des actes (passation de marches publics et accords-cadres,

notamment) necessaires a 1'organisation d'emissions obligataires dites vertes (notation extra-

fmanciere, notamment)

a la realisation d'operations annuelles n'entrant pas dans un programme EMTN :

° operations dites « stand alone », Ie cas echeant groupees, d'un montant maximum pour la

SavoiedelOOM€,
a operations dites « schuldschein »,

a la realisation de 1'ensemble des formalites et operations et a la signature de 1'ensemble des

documents relatifs aux operations de suivi (supplement au Document d'Information) et de

mise a jour du programme EMTN ;
a la realisation d'emissions de billets de tresorerie (desormais denommes NEU CP -Negotinble

EUropean Commercial Paper-), d'un montant annuel total au maximum de 15 M €.

ARTICLE 5 - Delegation de signature est donnee a M. Nicolas MARTRENCRAAD, Directeur
general des services departementaux, pour delivrer des copies et extraits certifies conformes des

deliberations du Conseil departemental et de la Commission permanente et pour attester Ie caractere

executoire des actes soumis a transmission et publication ou transmission et notification.

ARTICLE 6 - En cas d'absence ou d'empechement de M. Nicolas MARTRENCHARD, Directeur

general des services departementaux, la delegation de signature qui lui est confiee aux articles 3, 4 et 5

sera exercee par M. Christophe SALVAT, Directeur general adjoint Pole Ressources et Moyens ou

par :

Mme Viorica VEGH, Responsable du service Protocole, pour les commandes relatives au budget

affecte a la gestion des evenements ne relevant pas d'une procedure formalisee au titre des marches

publics ou,

Mme Veronique LOTITO, Chef de service communication externe, pour les pieces et

correspondances relatives a la preparation, a la passation et a 1'execution des marches publics

relevant de son service, y compris Pensemble des avenants sans incidence fmanciere, et a

1'exception des marches eux-memes et de leurs avenants avec incidence financiere,

M. Vincent BROSSARD, Directeur de la mission laboratoire de transformation, innovation et

modernisation (TDVt Lab), pour les conventions relatives au deploiement d'une carte multiservices

et de paiement pour les collegiens de Savoie a intervenir avec les differents partenaires (Colleges

de Savoie, ...).

ARTICLE 7 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux est charge de 1'execution du

present arrete qui sera public sur Ie site internet du Departement (www.savoie.fr) et transmis au

representant de 1'Etat dans Ie departement et au Payeur departemental.



ARTICLE 8 - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours dans un delai de deux mois a compter

de sa publication devant Ie Tribunal administratif de Grenoble par courrier a 1'adresse postale : 2 place

de Verdun, Boite postale 1135, 38022 Grenoble cedex ou via 1'application Telerecours citoyen

accessible sur Ie site http://www.telerecours.fr/.
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